
RÉGION

03/03/2022

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Le proxénète du Sart Tilman 
roulait en Ferrari
LAURENCE WAUTERS

Il circulait au volant d’une Ferrari 430 Spider prise en leasing.S.P.

Le tribunal correctionnel a condamné hier un 

quinquagénaire liégeois qui possédait plusieurs salons, rue 

Marnix à Seraing et un « club » à Oreye. De quoi s’offrir une 

villa au Sart-Tilman et rouler en Ferrari…

Luc, 55 ans, né à Liège et vivant désormais au Burkina Faso, faisait 

l’objet d’une enquête, en 2012, pour des vols de lingots d’or, dans 

le coffre d’une banque autrichienne, pour un montant de plus d’un 

million.

Les faits ont été déclarés établis et il a été condamné par le 

tribunal correctionnel de Liège en 2014, mais ce n’était pas la fin 

de ses ennuis : l’enquête sur les lingots avait permis de constater 

que le quinquagénaire était actif dans le milieu de la prostitution, 

tirant des revenus des salons installés dans deux maisons de la rue 
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tirant des revenus des salons installés dans deux maisons de la rue 

Marnix à Seraing. Au n° 154, il y avait huit filles par semaine, dans 

les quatre salons, organisés en pauses de jour et de nuit. Il en 

était de même au n°190, et le ministère public a ainsi calculé des 

rentrées totales de 380.000 € pour le n°154 (exploité pendant 38 

mois) et de 240.000 € pour le n°190 (exploité tout juste deux ans). 

La gestion des salons, entre 2012 et 2015, se faisait avec la 

participation de petites-amies et de copines : sept d’entre elles 

étaient poursuivies à ses côtés.

Le prévenu avait également des liens avec le « Night Love », un 

bar à hôtesses situé Grand'route, à Oreye, dont plusieurs de ses 

compagnes successives avaient été gérantes (l’une d’entre elles 

avait d’ailleurs été acquittée de non-assistance à personne en 

danger après la mort d’une prostituée sous GHB, fin 2013, dans le 

bar). Le « Night Love » rapportait, selon les années et selon les 

filles qui y travaillaient, entre 5000 et 20.000 € par mois, ont 

expliqué certaines des prévenues. Celle qui l’a géré un temps, et 

qui habitait avec le quinquagénaire dans sa villa du Sart-Tilman, 

a expliqué que celui-ci vérifiait, à partir d’un écran placé dans sa 

chambre à coucher sur lequel étaient diffusées les images de 

vidéosurveillance, ce qui se passait dans le bar…

En Ferrari

Le dossier révélait également que ce Liégeois circulait au volant 

d’une Ferrari 430 Spider prise en leasing. Ce n’était pas donné, 

puisqu'en deux mois et demi, avec la caution et les loyers, 33.000 € 

avaient été déboursés rien que pour ça…

Pendant ce temps-là, il devait rembourser plus d’un million pour 

les parties civiles dans le dossier jugé en 2014, mais il avait 

organisé son insolvabilité. Une notaire de Liège qui l’avait 

conseillé lorsqu’il avait transféré un de ses biens à son fils était 

poursuivie comme lui pour organisation d’insolvabilité, mais elle a 

été acquittée, le tribunal estimant qu’elle n’était pas censée 

connaître toute la situation de son client. La comptable qui 

travaillait pour lui, une Hervienne, a elle aussi été poursuivie et 

acquittée.

Ce dossier a souffert d’un gros retard, et quatre années se sont 

écoulées entre la fin de l’instruction et la première audience. Le 

tribunal en a tenu compte en prononçant une peine d’un an 

d’emprisonnement à l’encontre du principal prévenu, qui ne se voit 
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d’emprisonnement à l’encontre du principal prévenu, qui ne se voit 

confisquer « que » 100.000 €, en raison du dépassement du délai 

raisonnable également. Sept prévenus ainsi qu’une société ont 

bénéficié d’une suspension du prononcé, deux autres d’une simple 

déclaration de culpabilité, et huit ont été acquittés.

À partir de l’adresse 
<https://journal.sudinfo.be/index.php#Sudpresse/web,2022-03-03,LIEGE|SU_QUOTIDIENS,2022-03-03,LIEGE,1|6> 
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